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• 1. lOTEODUCTIOîT 

1. Au paragraphe б du d i s p o s i t i f de sa résolution 25 (XXXV) du 14 mars 1979» 
intitulée "Mesures destinées à améliorer l a situation et à f a i r e respecter les 
droits de l'hom-ia et l a dignité de tous les t r a v a i l l e u r s migi-ants et des membres 
de leurs faxailles", la. Commission des droits de l'homme a-demandé aux organes 
des Nations Unies, aujc i n s t i t u t i o n s spécialisées, aux autres organisations i n t e r 
gouvemementales mondiales et régionales, a.ux organisations non gouvernementales 
compétentes, a i n s i qu'aux pays d'origine et aux pays d'accueil des tr a v a i l l e i r r s 
migrants^- de se communiquer mutuellement les accords et modèles d'accords qu'ils 
élaborent sur les divers aspects des relations interétatiques re l a t i v e s aux 
travaille-urs migrants. 

2. Le 5 juin 1979, l e Secrétaire général a adressé aux gouvernements des Etats 
Membres et a.ux gouvernements des Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation 
des Nations Unies mais qui sont membres des i n s t i t u t i o n s spécialisées une note 
verbale les invitant à communiquer au Directeur de l a Division des droits de 
l'homme, avant l e 15 août 1979, "tous renseignements u t i l e s conformément à l a 
résolution 25 (XXXV) de l a Commission. 

3 . Le Directeur de l a Division des droits de l'homme a également adressé aux 
chefs des Secrétariats de l'Organisation internationale du T r a v a i l , de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l' a g r i c u l t u r e , de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, l a science et l a culture, de 
l'Organisation mondiale de l a santé, de l a Banque internationale pour l a 
reconstruction et l e développement, du Fonds monétaire international, de 
l'Organisation des Nations Unies pour l e développement i n d u s t r i e l , de l'Accord 
général sur les t a r i f s douaniers et l e commerce et de divers organes des Nations 
Unies, une note verbale en date du 29 mai 1979 les invitant à l u i commxjniquer 
tous renseignements ou opinions u t i l e s conformément à l a résolution 25 (XXXV) 
de l a Commission. 

4. Des demandes visant à obtenir des renseignements u t i l e s en application de 
l a résolution 2'" (XXXV) ont également été envoyées l e 8 j-'^in 1979 à un certain 
nombre d'organisations intergou\''ernemenJales régionales et d'organisations 
non gouvernementales compétentes dotées du statut consultatif auprès du. Conseil 
économique et s o c i a l . 

5. Au 30 novembre 1979, l e secrétariat avait reçu des réponses des gouvernements 
ci-après a i n s i que de l'Organisation internationale du Travail et de l a Commission 
économique pour l'Afrique ; Allemagne, République fédérale d'5 Autriche; Brésil; 
Chypre; Danemark; Espagne; Finlande; Haïti; Haute-Volta; I t a l i e ; Koweit; Lesotho; 
Liban; Maurice; Pays-Bas; Soudan; Suède; Suisse; Turquie et Yougoslavie. Un 
certain nombre d'organisations non gouvernementales ont également envoyé des 
renseignements. 

6. Comme l e volume t o t a l des textes des accords et autres documents communiqués 
par les gouvernements au secrétariat représentait plus de 3 4OO pages, et 
compte tenu des directives données par l e Conseil économique et s o c i a l en ce qui 
concerne l e contrôle et l a l i m i t a t i o n de l a documentation l/, l e Secrétaire général 

1/ Voir en p a r t i c u l i e r les résolutions 1979/1 du 9 février 1979 et 
1979/41 d̂ u 10 mai 1979 diJ- Conseil économique et s o c i a l . 
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n'a pas été en mesure de reproduire dans l e présent rapport les documents reçus. 
Le texte intégral des accords dans l a langue originale peut être consulté dans 
les dossiers du secrétariat. Pour f a c i l i t e r l a tâche de l a Commission, l e 
Secrétaire général a donné, chaque f o i s que c'était possible, de brèves 
indications sur l a portée des accords reçus. Dans un certain nombre de cas, 
on trouvera des références appropriées'renvoyant aux publications o f f i c i e l l e s 
de l'ONU ou de l'OIT dans lesquelles ces accords avaient été reproduits. 

7. Les renseignements fournis par les gouvernements sont récapitulés dans 
la,section I I du rapport. La section I I I contient un résumé des renseignements 
fournis par les organes des Nations Unies et par les i n s t i t u t i o n s spécialisées, 
cependant que les réponses des organisations non gouvernementales sont 
récapitulées à l a section IV. 
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I I . BESmm DES EENSEIGIWIEMS ERESEKTES PAR LES GOITVERMEMEKTS 

, ALLEMAGbJE, REPTBLIOUE PEDER/iLE D' 

, [Original s anglais/français, 
;30 août 1979] 

1. Le Gouvrernement de la. République fédérale d'Allemagne á communiqué l e texte 
des accords suivants ; 

1) Convention entre l e Gouvernement du Royaume du Шгос et l e Gouvernement 
de l a Répiiblique fédérale d'Allemagne concernant l'emploi temporaire des 
tr a v a i l l e u r s marocains .dans l a République fédérale d'Allemagne (avec 
les annexes), signée l e 21 mai I 9 6 3 . 

.Cette convention a t r a i t à l'emploi temporaire des t r a v a i l l e u r s marocains 
dans l a République fédérale d'Allemagne. E l l e prévoit l a création dans ce pays 
d'un organe d.e recrutement (Bureau fédéral) dont' l e personnel se rendrait s i 
besoin est au Maroc, a i n s i que l a fourniture de moyens et de services pour ce 
bureau au Maroc. Certaines de- ses dispositions ont t r a i t aux modalités de 
recrutement, à 1'information sur les conditions de vie et de t r a v a i l dans l a 
République fédérale, aux passeports et autres documents nécessaires, au voyage 
et aux f r a i s de voyage, au rapatriement des salaires et à l a création d'un 
comité mixte, 

2) Convention entre l e Gouvernement de l a République fédérale d'Allemagne 
et l e Gouvernement de l'Etat espagnol sur l a migration, l e recru.tement ' 
et^ l e placement d.e t r a v a i l l e u r s espagnols dans l a République fédérale 
d'Allemagne, signée l e 29 mars i 9 6 0 2/ . 

Cette convention désigne les autorités espagnoles et allemandes qui sont 
compétentes en l a matière, et prévoit que des commissions se rendront dans l'un 
ou l'autre pays en cas de besoin. E l l e prévoit également l a communication 
d'informations concernant les conditions de vie et de t r a v a i l en République 
féd.éraie d'Allemagne,, l e s modalités de recrutement des t r a v a i l l e u r s , les 
examens médicaux, les casiers j u d i c i a i r e s , les passeports et autres documents, 
les contrats de trava^il, l e voyage et les f r a i s de v.oyage, l e rapatriement des 
sala i r e s , l e retour des t r a v a i l l e u r s et l a création d'un comité mixte. 

2. Le gouvernement a communiqué également deux extraits de l a brochure 
intitulée "Sécurité sociale", publiés en 1970 et 1977. • 

2 / Bureau international du Tr a v a i l , Série législative, I 9 6 O - i n t . -Jv 



AUTRICHE 

Original t Anglais/allemand] 
"19 septembre 1979] 

Le Gouvernement autrichien a communiqué les textes des accords ci-après s 

1) Accord entre l'Autriche et l a Yougoslavie réglementant l'emploi de 
tr a v a i l l e u r s yougoslaves en Autriche, signé l e I9 novembre I965 2/, 

2) Accord entre l'Autriche et l'Espagne concernant l e recrutement de 
tr a v a i l l e u r s espagnols et leur emploi en Autriche, signé l e 4 j u i l l e t 1964,* 

5) Accord, entre l'Autriche et l a T-'orq.uie concernant l e recrutement de 
tr a v a i l l e u r s turcs et leur emploi en Autriche, signé l e I5 mai I964 4/ 

4) Echange de notes verbales, en date du 12 octobre I966, touchant l a modifi
cation de l'Accord entre l'Autriche et l a Turquie concernant l e recrutement 
de t r a v a i l l e u r s turcs et leur emploi en Autriche; 

5) Echange de notes verbales, en date du 20 janvier 1956, entre l'Ambassade 
d'Autriche à Bruxelles et l a Belgique concernant l'échange de tr a v a i l l e i r r s 
étrangers; 

6) Echange de notes verbales, en date du 7 septembre 1954» entre l'Autriche 
et l e Danemark concernant l'échange de t r a v a i l l e u r s étrangers; 

7) Accord du 23 novembre 1951 entre l'Autriche et l a République fédérale 
d'Allemagne concernant les t r a v a i l l e u r s étrangers et protocole f i n a l s'y 
rapportant; 

8) Accord du I4 mai 1954 additionnel à l'accord entre l'Autriche et l a 
République fédérale d'Allemagne concernant les t r a v a i l l e i j r s étrangers; 

9) Echange de notes verbales, en date du 1er février 19б2, entre l'Autriche 
et l a Finlande Ooncernant l'Accord r e l a t i f аггх travaillevn:s étrangers; 

10) Echange de notes verbales, en date du 19 août 1955? concernant l'accord 
entre l'Autriche et l a France r e l a t i f à l'échange de stagiaires; 

11) Accord du 17 janvier 1957 entre l'Autriche et l ' I t a l i e concernant l'échange 
de travailleгnгs étrangers; 

12) Echange de notes verbales, en date du 12 septembre 1958, entre l'Autriche 
et l e Luxemboгrrg concernant l'Accord r e l a t i f à l'échange de stagiaires; 

13) Accord du 17 novembre 1954 entre l'Autriche et les Pays-Bas concernant 
l'échange de t r a v a i l l e u r s étrangers; 

i / Nations Unies, Recueil des traités, v o l . 587 (1967), No 8512. 

4/ Ibid., v o l . 515 (1964)? N 0 7457. 
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14) Accord entre l'Autriche et l a Suède concernant 1'échange de t r a v a i l l e u r s 
étrangers, entré en vigueur l e 1er janvier 1956; 

15) Echange de notes verhales, en. date du I9 mairs 1956, entre l'Ambassade 
d'Autriche à Berne et le Département politique suisse concernant l'Accord 
r e l a t i f à l'échange de t r a v a i l l e u r s étrangers; 

16) Traité entre l'Autriche et l ' I t a l i e r e l a t i f aux assurances sociales et 
comportant un protocole additionnel, signé l e 50 décembre 1950; 

17) Accord du 19 novembre I965 Д/ entre l'Autriche et l a Yougoslavie r e l a t i f à 
l a sécurité sociale; 

18) Convention de sécurité sociale' du 15 novembre 1967 6/ entre l a Suisse et 
l'Autriche; 

19) Accord additionnel à l a convention de sécurité sociale entre l'Autriche 
et l a Suisse, signé l e I7 mai 1973; 

20) Accord du 26 septembre 1968 lJ entre l'Autriche et l e Liechtenstein r e l a t i f 
à l a sécurité sociale; 

21) Accord du 16 mai I 9 7 7 additionnel à l'Accord entre l'Autriche et l e 
Liechtenstein r e l a t i f à l a sécurité sociale; 

22) Accord du 12 octobre I966 entre l'Autriche et l a Turquie r e l a t i f à l a 
sécurité sociale et protocole f i n a l s'y rapportant; 

23) -Accord du б août 1974 additionnel à l'Accord entre l'Autriche et l a Turquie 
. r e l a t i f à l a sécurité sociale; 

24) Accord du 22 décembre I966 entre l'Autriche et l a République fédérale 
d'Allemagne r e l a t i f à l a sécurité sociale, et annexe et protocole f i n a l ; 

Arrangement en date du 22 décembre I966 pour l'exécution de l'accord 
susmentionné; 

Accord du 10 a v r i l I969 §/ additionnel à l'Accord r e l a t i f à l a sécurité 
sociale, et arrangement additionnel à l'arrangement susmentionné; 

25) Deuxièm,e accord additionnel à l'Accord entre l'Autriche et l a République 
fédérale d'Allemagne r e l a t i f à l a sécurité sociale, t e l q u ' i l figure dans 
l'Accord additionnel du 10 a v r i l 19б9, signé l e 29 mars 1974; 

26) Accord entre l'Autriche et l'Espagne r e l a t i f à l a sécurité sociale et accord 
sur l'exécution de l'accord susmentionné (23 octobre I 9 6 9 et I4 mai 1970); 

5/ I b i d . , v o l . 591 (1967), ÏÏO 8556. 

6/ Ib i d . , v o l . 658 (1969), ÏÏO 9434. 

7/ I b i d . , v o l . 667 (1969), ÏÏO 9492. 

8/ Ibid., v o l . 703 (1969), ÏÏO 10090. 
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Convention du 18 j u i n I97I _£/ entre l'Autriche et l e Eoyaume-Uni r e l a t i v e 
à l a . aécurité sociale, et protocole s'y rapportant,* 

Convention complémentaire du 16 septembre 1975 entre l'Autriche et 
l e Hoyaume-IJni r e l a t i v e à l a sécurité sociale; : 

Convention générale du 28 mai I97IÍO/ entre l'Autriche et l a Prance 
r e l a t i v e à l a sécurité sociale; 

Convention du 21 décembre 1971 entre l'Autriche et l e L-uxembourg r e l a t i v e 
à l a sécTn?ité sociale, et protocole f i n a l s'y rapportant. Convention 
complémentaire du 16 mai 1975? 

Accord du 7 mars 1974 entre l'Autriche et les Pays-Bas r e l a t i f à l a 
sécTzrité sociale et protocole f i n a l s'y rapportant; 

Accord du 28 novembre 1973 entre l'Autriche et Israël r e l a t i f à l a sécurité 
sociale,, et protocole f i n a l s'y rapportant; 

Accord entre l'Autriche et l a Suède r e l a t i f à l a sécurité sociale et 
protocole f i n a l s'y rapportant, signé l e 11 novembre 1975l 

Convention de sécurité sociale du 4 a v r i l 1977 entre l'Autriche et l a 
Belgique, et protocole f i n a l s'y rapportant; 

2. Les accords communiqués par l e Gouvernement autrichien peuvent être classés.en 
t r o i s catégories principales ; 

a) Les accords concernant les questions de séciirité sociale, qui portent en 
p a r t i c u l i e r sur les questions suivantes s assurance-maladie, accidents du 
t r a v a i l et r e t r a i t e , assurance-chômage, assurance-maladies professionnelles, 
pensions de v i e i l l e s s e , d'invalidité et de surviA^ant, capital-décès, 
allocations f a m i l i a l e s et indemnités pour enfant à charge, et prestations 
de maternité. 

b) Les accords concernant l e recrutement et l'emploi de travailleurs'étrangers. 
Ces accords contiennent des dispositions sur l a publication des offres 
d'emploi, les modalités de sélection et de recrutement, les contrats de t r a v a i l , 

• les voyages 'et les visas, les droits et la...protection des t r a v a i l l e u r s 
étrangers, les assurances sociales, l a prestation chômage, les conditions de 
t r a v a i l et l a réadmission de t r a v a i l l e u r s . Des contrats de t r a v a i l types 

• sont souvent joints en annexe auK accords. 

c) Les accords concernant l'échange de stagiaires. Ces accords visent les 
ressortissants de l'un des Etats contractants qui se rendent ou se trouvent 
déjà sur l e t e r r i t o i r e d'un autre Etat bontractant pour se perfectionner 
sur l e plan professionnel pu linguistique tout en occupant un emploi 
rémvméré. 

9/ Ibid., v o l . (1973)? N 0 12402. 

10/ Ihid., v o l . (1973), N 0 12289. 
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BRESIL 

Original s anglais/portiigais, 
J O j u i l l e t 1979] 

Le Gouvernement brésilien a commimiqué l e texte des accor-ds ci-après ; 

1) Accord avec l ' I t a l i e r e l a t i f à l a migration, signé l e 9 décembre I96O; 

2) Accord administratif avec l ' I t a l i e concernant l'application des 
a r t i c l e s 57 et 45 de l'Accord r e l a t i f à l a migration du 9 décembre i 9 6 0 , 
signé l e 19 mars 1975; 

5) Accord administratif complémentaire avec l e Paraguay r e l a t i f à l'hygiène 
et à l a sécurité sociale des t r a v a i l l e u r s engagés par Itaipu et du • 
personnel chargé de l a construction de cette entreprise, signé l e 
8 janvier 1975; 

4) Accord administratif avec l e Paraguay r e l a t i f агях prestations médicales 
des t r a v a i l l e u r s engagés par Itaipu, signé l e 8 janvier 1975; 

5) Accord avec l e Portugal r e l a t i f à l a sécurité sociale et aux ajustements 
complémentaires. Signé l e 17 octobre I969; 

6) Convention de sécurité sociale алтее l'Espagne et Accord administratif 
r e l a t i f à l'application de cette convention, signés l e 25 a v r i l 1969; 

7) Protocole concernant les x'elations a.vec l e Paraguay en matière de t r a v a i l 
et de sécurité sociale, signé l e 11 février 1974? 

8) Protocole additionnel du traité d'Itaipu r e l a t i f aux relations en maiière 
de t r a v a i l et de sécurité sociale, signé avec l e Paraguay l e 
10 septembre 1974; 

9) Echange de l e t t r e s en date du 7 février 1979 constituant xva accord entre 
l e Brésil et l e Cap-Vert concernant les questions de sécurité sociale. 

CHYPRE 

_Original s anglais, 
[9 novembre 1979. 

Le Gouvernement chjrprbte a communiqué l e texte des accords ci-après s 

1) Accord entre l e Gouvernement de la. République de Chypre et l e 
Gouvernement de l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque concernant 
l'emploi temporaire de travaiille-urs chypriotes en République socia
l i s t e tchécoslovaque, signé l e 2 mars 1976. 

Cet accord, dans lequel sont désignées les atitorités chargées de son appli
cation, prévoit l a si m p l i f i c a t i o n des procédures pertinentes, précise quelles sont 
les l o i s applicables a,ux t r a v a i l l e u r s chypriotes et contient des dispositions 
concernant l e recrutement de ces t r a v a i l l e u r s , l a détermination de leur état de santé, 
l a signat-ure de contrats de t r a v a i l individuels, les rémimérations, l e r a p a t r i 
ement des salaires, les f r a i s de voyage, l e s conditions d'emploi, l e s congés 
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annuels, l a résiliation des contrats, les prestations sociales, les indemnités 
en cas de maladie ou d'accident et les syndicats. 

2) Accord entre l a Eépublique de Chypre et l a République populaire 
de Bulgarie concernant l'emploi temporaire d.e tra.vailleurs 
chypriotes en Eépublique popuJaire de Bulgarie, signé l e 
27 mai 1975- • 

L'Accord vise expressément l a mise en route, et l'exécution de travaux' d.e 
construction en Eépublique populaire de Bulgarie par des sociétés de construction 
chypriotes avec lesquelles l'Etat bulgare passerait des marchés. I l contient des 
dispositions concernant la. rémunération des entreprises de construction, chypriotes, 
l e rapatriement des bénéfices, l a si m p l i f i c a t i o n des procédures, l e comportement 
des t r a v a i l l e u r s chypriotes, l a mise en place d'un comité mixte permanent, les 
services - médicaux disponibles, notamment l'hospitaJ-isation^ et l e retour des 
t r a v a i l l e u r s chypriotes dans lotir pays. 

3) Accord entre l a Eépublique de Chypre et l a République arabe libyenne 
concernant l a main-d'oeuvre, signé l e 23 mai 1976, et annexes dudit 
accord. 

Cet accord a t r a i t à l'emploi de t r a v a i l l e t i r s chypriotes et contient des 
annexes sur les moda.,lités â.e ptiblic at ion des offres d'emploi et de sélection de l a 
main-d'oeuvre, l a manière de répondre, à ces offres, l e mode de paiement et l a 
présentation des contrats d'emplois individuels. Б'autres dispositions portent 
sur l e s f r a i s de voyage, les conditions de vie et de tra.vail, l es droits et 
privilèges en matière d'assurance sociale, les procédures de règlement des 
différends, l'annulation des contrats et l a création d'tm comité mixte. 

В/1Ш-'1ЛЖ 

Original I anglais_ 
14 novembre 1979. 

1. Le Gouvernement danois a comm^jnique l e texte des deux conventions concernant 
l a séctirité sociale (et protocoles y r e l a t i f s ) que l e Danemark avait conclues 
avec l a Turquie l e 22 janvier 1976 et avec la. Yougosla-vie l e 22 juin 1977« H 
a indiqué en outre que des conventions analogues seraient probablement conclues 
avec l e Maroc et l'Espagne dans un proche avenir. Des négociations ont été 
engagées dans l e même but avec l e Pakistan. 

2. Ces conventions ont potir objet d'accorder ator t r a v a i l l e u r s lïigrant s et aux 
membres de leurs fajnilles l e rîroit ave: prestations de sécurité sociale prévues 
par l a législation de leur pays de résidence. 

3. Le Gouvernement danois considère que l'OIT est l ' i n s t i t u t i o n des Hâtions Unies 
l a mieux placée pour déterminer s i de nouvelles mestires internationales sont 
nécessaires dans l e domaine des droits des t r a v a i l l e u r s migrants. 

4 . On trouvera ci-après un bref résumé du contenu des deux conventions 
susmentionnées .: 

Convention r e l a t i v e à l a sécurité sociale conclue avec l a Turquie ( l976) Î 

Au Danemark, l a convention s'applique aux dispositions législatives concernant 
1 'assurance-maladie,-, les services h o s p i t a l i e r s , les soins de maternité, l'indemnité 
journalière en cas de maladie ou de maternité, la. rééducation, 1 ' a.ssurance-
accidents du trava.il et maladies professionnelles, les allocations fa.miliales, 
1'as sur an ce-chômage, l a pension de v i e i l l e s s e , l a pension d'invalidité, la. pension 

http://trava.il
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de veuve et l a pension complémentaire des t r a v a i l l e u r s . En Turquie, l a convention 
s'applique aux dispositions législsüves concernant les domaines suivants s assu
rances sociales couvrant les accidents du t r a v a i l et les maladies professionnelles, 
la. maladie, l a maternité, l'invalidité, la. v i e i l l e s s e , et l e s survivants; caisse 
de pension po-ur les fonctionnaires; assurance-vieillesse, invalidité et survie 
des personnes t r a v a i l l a n t pour leur propre compte; caisses d'assu.rance sociale 
intégrées au système d'assurance sociale. 

Convention r e l a t i v e à la. sécurité sociaie conclue a.vec lai Yougoslavie ( l977) s 

En Yougoslavie., la. convention s'applique ашс dispositions législatives 
concernant l'assurance-maladie obligatoire pour les t r a v a i l l e u r s , y compris les 
prestations de me.ternité, les" pensions obligatoires et l'assurance-invalidité des 
t r a v a i l l e u r s , y compris l a pension de survivant, les- a l l o c a i i o n s f a m i l i a l e s et l e s 
droits des t r a v a i l l e u r s temporairement en chômage. Au Danemark, l a Convention 
s'a.pplique aux dispositions législa.tives concernant 1 ' as sur an ce-mai a.die, l es 
services h o s p i t a l i e r s , les soins de maternité, l'indemnité journalière en ca.s de 
mala.die ou d'accouchement, 1 ' ai.ssirrance-accidents du tra.vail et maladies profes
sionnelles, l e s allocations familia.les, l'assurance-chômage, l a pension naiionale 
de v i e i l l e s s e , l a pension d'invalidité, l a pension д-в veuve et l a pension 
complémentaire. 

E S P A G Ï Ï E 

Origina.l 5 espagnol_ 
> 7 août 1979"] • ' ' 

Le Gouvernement espagnol a communiqué l e texte d.es accords ci-après conclus 
avec ; • ' 

l ) La République fédérale d'Allemagne 

Convention entre l e Gouvernement de l'Etat espagnol et l e Gouvernement de 
l a République fédérale d'iilemagne SUJ? l a migration, l e recrutement et le placement 
de t r a v a i l l e u r s espagnols dans l a République fédérale d'Allemagne. Fait à Bonn, 
l e 29 mars I96O 11/. 

Accord entre l e Gouvernement de l'Etat espagnol et l e Gouvernement de l a 
République fédérale d'iilemagne concernant l a sécurité sociale en cas de chômage 
involontaire. Fait à Bonn, l e 29 octobre 1959-

Accord r e l a t i f à l'application de l a Convention du 20 a v r i l I966 sur 
l'a.ssurance chômage. Fait à Bonn, l e 10 novembre 1967.. 

Accord du 25 janvier 1952 rela.tif à l'échange de trava.illo"urs. 

Convention sur l a sécurité sociale, accord complémentaire de sécurité sociale 
et protocole fina.l. Fait à Bonn, l e 29 octobre 1959-

Convention modifiant l'Accord du 29 octobre 1959 concernant l a sécurité 
sociale. Fait à, Bonn,.le 15 niai I 9 6 4 . 

Accord sur 1'assurance-chômage. Fait à Bonn, le 20 a v r i l I966. 

Convention sur la. sécurité socia.le, Protocole f i n a l et a.ccord complémentaire. 
Fait à Bonn, l e 17 décembre 1975-

11/ Bureau international du.'Tra.vail, série- législative-, -.1960-Int .3 .. 
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Protocole additionnel à l a Convention sur l a sécurité sociale et à 
l'accord complémentaire du 29 octobre 1959' F a i t à Bonn en I960. . 

2) L'Argentine 

Accords du 18 octobre 1948.sur l'émigration, l e service m i l i t a i r e , 
l'équivalence des t i t r e s et des études, et l'échange de l i i r r e s et de publications, 
signés à Buenos Aires l e 18 octobre 1948. 

Convention r e l a t i v e à l a sécurité sociale conclue avec l'Argentine l e 
28 mai I966 12/. 

En Argentine, cette Convention s'applique aux dispositions législatives 
concernant l'invalidité, l a v i e i l l e s s e et l e décès, les indemnités et autres 
prestations dues en cas d'accidents du t r a v a i l ou de maladies professionnelles 
et l'assurance-maternité obligatoire. En Espagne, l a Convention s'applique aux 
dispositions législatives concernant l'invalidité, l a v i e i l l e s s e . e t les survivants, 
l a maternité (assurance-maladie) et les accidents du t r a v a i l et l e s maladies 
professionnelles. 

Accord additionnel à l a Convention hispano-argentine r e l a t i v e à l a 
sécurité sociale, conclu à Buenos Aires l e 21 a v r i l I969. 

Convention sur l a migration. Fait à Madrid, l e 8 j u i l l e t i 9 6 o . 

Convention r e l a t i v e à l a sécurité sociale. F a i t à Madrid, l e 
12 mai 1967. 

Protocole additionnel à l a Convention sur l a migration. Signé à 
Buenos Aires l e 18 octobre 1948. 

5) L'Autriche 

Accord administratif concernant l'exécution de l'Accord du 
15 j u i l l e t 1964 entre l'Etat espagnol et l a République d'Au.triche r e l a t i f à l a 
sécurité sooiale. F a i t à Vienne, l e I4 octobre I 9 6 4 . 

Accord administratif concernant l'exécution de l'Accord r e l a t i f à l a 
sécurité sociale. F a i t à Madrid, l e I 4 mai. I97O. 

Convention du 2 mai I962 r e l a t i v e au placement et au recrutement des 
tr a v a i l l e u r s espagnols en Autriche. F a i t à Madrid. 

Convention r e l a t i v e au placement et au recrutement des t r a v a i l l e u r s 
espagnols en Autriche. F a i t à Ifedrid, l e 8 a v r i l I 9 6 5 . 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l a Convention de sécurité sociale et de 
son protocole f i n a l , signé à Madrid l e 25 octobre I 9 6 9 . . 

4) La Belgique 

Accord administratif r e l a t i f aux modalités d'application de l a 
Convention de sécurité sociale du 28 novembre 1956, modifiée l e 10 octobre I 9 6 7 . 

Accord administratif hispano-belge r e l a t i f aux modalités d'application 
de l a Convention. F a i t à San Sebastian, l e 10 septembre 1957-

12/ Nations unies, Recueil des traités, v o l . 670 (I969)» ЬТо 9525. 
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Convention sur l a sécurité sociale, signée à Bruxelles l e 
28 novembre I 9 5 6 3 З / . 

En Belgique, cette convention s'applique à l a législation r e l a t i v e à l'assu
rance maladie-inva''idité, à l'assurance en vue de l a v i e i l l e s s e et du'décès 
prématuré des sala-lés, à l a r e t r a i t e des ouvriers mineurs, aux allocations 
f a m i l i a l e s , aux accidents du t r a v a i l , aux maladies professionnelles et au soutien 
des chômeurs involontaires. En Espagne, l a convention s'applique à l a législation 
rel a t i v e à l'assurance vieillesse-invalidité, à l'assurance contre les accidents du 
t r a v a i l et les maladies professionnelles, à l'assurance maladie et maternité, aux 
allocations f a m i l i a l e s , à l a mutualité ouvrière, au régime de protection des 
familles nombreuses et au chômage technologique et involontaire. 

Instrument de r a t i f i c a t i o n du Traité d'émigration conclu avec l a 
Belgique et Commentaires annexes, signé à Bruxelles l e 28 novembre I956. 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l a Convention r e l a t i v e à l a révision de l a 
Convention sur l a sécurité sociale du 28 novembre 1956, signé à Madrid l e 
10 octobre 1967. 

Echange de notes hispano-belge sur les f r a i s de voyage, l a sélection 
et les décès dus à des accidents du t r a v a i l . 

Echange de notes hispano-belge sur les nouvelles possibilités d'emploi 
des t r a v a i l l e u r s espagnols en Belgique. 

Echange de notes hispano-belge sur les c e r t i f i c a t s de nationalité. 

5) Le Brésil 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l'Accord sur les migrations, signé à 
Madrid l e 27 décembre 1960 14/. 

Cet accord a pour objet d'orienter, de réglementer et de f a c i l i t e r les 
courants migratoires espagnols vers l e Bré;:il. L'accord contient j>es dispositions 
spéciales sur l a migration spontanée et assistée, l a sélection, l'embarquement et 
le transport, l ' a c c u e i l et l e transport des migrants jusqu'à leur destination 
fi n a l e et leur placement, l a colonisation agricole, l e rapatriement, l e financement 
et l'assistance, les assurances, l a formation professionnelle et l'équivalence des 
t i t r e s et études, l'envoi de fonds et l ' i n s t i t u t i o n d'une commission mixte. 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l a Convention sur l a sécurité sociale et 
Accord administratif d'application, signés à B r a s i l i a l e 25 a v r i l I969. 

6) Le C h i l i 

Convention sur l e s migrations entre l'Etat espagnol et l a République du 
C h i l i , signée à Madrid, l e 7 j u i n I 9 6 I . 

7) La République dominicaine 

Accord en vue de l'approbation du Traité d'immigration conclu entre' 
l'Espagne et l a République dominicaine. Signé à Ciudad T r u j i l l o , l e 
11 février 1956. 

13/ Ibid., v o l . 5 O 8 (1958), N 0 4464. 

14/ Ibid., v o l . 658 (1969), N 0 9428. 
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8) L'Equateur 

Accord general entre l'Espagne et l'Equateur sur l a sécurité sociale. 
Fait à Quito, le 10 a v r i l I96O. 

9) Les Etats-Unis d'Amérique 

Accord de réciprocité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Espagne, 
Reconnu le 20 j u i l l e t I966, 

10) La France 

Accord complémentaire entre l'Espagne et l a France r e l a t i f aux 
travailleurs saisonniers. 

Accord entre l'Espagne et l a France du 2 novembre 1932 sur l'admission 
d'auxiliaires techniques médicaux. 

Accord administratif général r e l a t i f aux modalités d'application de l a 
Convention générale du 3I octohre 1974 entre l'Espagne et l a France relative à 
l a sécurité sociale. 

Convention générale entre le Gouvernement de l'Etat espagnol et le 
Gouvernement de l a République française sur l a sécurité sociale, signée le 
31 octobre 1974. 

Echange de notes concernant les travailleurs agricoles. 

Echange de notes concernant l'émigration clandestine. 

Echange de notes concernant l'abandon de famille. 

Traité concernant le travail et l'assistance sociale entre l'Espagne 
et l a France. Fait à Madrid, le 2 novembre 1952. 

11) L'Angleterre 

Convention sur l a sécurité sociale, signée le I5 'septembre 1974. 

Accord d'application de l a Convention sur l a sécurité sociale, 
signé le 50 octobre 1974. 

12) L'Italie 

Accord du 25 novembre I957 sur l'échange d'auxiliaires techniques 
médicairx temporaires. 

Accord administratif d'application de l a Convention sur les 
assurances sociales. Signé à Madrid le 21 ju.illet I956. 

Accord de sécurité sociale entre l'Etat espagnol et l ' I t a l i e du 
20 j u i l l e t 1967. 

Echange de notes du I4 mars 1959• 

Echange de notes hispano-italien r e l a t i f au régime de l a sécurité 
sociale, des allocations familiales et de l a mutualité ouvrière. 
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13) Le Ltücembourg 

Accord administratif concernant les modalités d'application de l a Convention 
générale sur l a sécurité sociale. Signé à Luxembourg, le 22 j u i n 196З. 

xA.ccord administratif r e l a t i f aux modalités d'application de l a Convention 
hispano-luxembourgeoise du 8 mai 1969 sur l a sécurité sociale. 

Note additionnelle à l'accord administratif r e l a t i f aux modalités d'application 
de l a Convention sur l a sécurité sociale. Fait à Luxembourg, l e 9 a v r i l 1973. 

Convention sur l a sécurité sociale, signée à Luxembourg le 22 j u i n I963. 

Echange de notes portant modification dé certains a r t i c l e s de l'Accord adminis
t r a t i f d'application de l a Convention en vigueur sur l a sécurité sociale entre 
l'Espagne et l e Luxembourg, signé le 22 j u i n 1963. 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l a Convention et du Protocole spécial annexe 
concernant l a sécurité sociale. F a i t à Madrid, l e 8 mai I969. 

14) Les Pays-Bas 

Accord concernant l a migration, l e recrutement et le placement de t r a v a i l l e u r s 
espagnols aux Pays-Bas, et Protocole annexe. Signé à Madrid l e 8 a v r i l I96I I3/ 

Cet accord régit diverses questions r e l a t i v e s au recrutement et au placement 
de t r a v a i l l e u r s espagnols, notamment les offres d'emploi, les li m i t e s d'âge, l a 
sélection, les contrats de t r a v a i l , l e voyage, les conditions générales de t r a v a i l 
et l a rupture de contrat. 

Accord administratif général du 18 a v r i l I964 r e l a t i f aux modalités d'application 
de l a Convention sur l a sécurité sociale du I7 décembre I962, 

Convention du 17 décembre I 9 6 2 sur l a sécurité sociale 16_/' 

En Espagne, cette Convention s'applique aux dispositions législatives concernant 
l'assurance maladie, maternité et décès ( f r a i s f-unéraires), l'assurance invalidité, 
v i e i l l e s s e et survie, l'assurance contre les accidents de t r a v a i l et les maladies 
professionnelles, les allocations f a m i l i a l e s , les allocations aux veuves, orphelins 
et pota? f r a i s de scolarité, les primes de mariage, de naissance ou de maternité, et 
l'assuœance chômage. Aux Pays-Bas, l a Convention s'applique aux dispositions légis
la t i v e s concernant l'assurance maladie, l'assurance invalidité, v i e i l l e s s e et décès 
prématuré des salariés, l'assurance générale v i e i l l e s s e , l'assurance générale pour les 
veuves et les orphelins, l'assurance contre les accidents de t r a v a i l et les maladies 
professionnelles, l'assurance chômage et les allocations f a m i l i a l e s . 

Convention sur l a sécurité sociale, signée le 5 février 1974» 

11/ Ibid,, v o l , 482 (1963), ÎIo 6996. 

I6y' Ibid., v o l . 499 (1964), ÏÏO 7301. 
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15) Le Paraguay 

Convention sur l'émigration, signée l e 11 janvier I965. 

Convention générale sur l a sécurité sociale. Signée l e 25 j u i n 1959. 

Instrument de r a t i f i c a t i o n de l'Accord complémentaire hispano-paraguayen sur 
l a sécurité sociale modifiant l a Convention du 25 j u i n 1959. Signé à Asuncion, l e 
2 mai 1972. 

16) Le Portugal 

Accord administratif Ïïo 1 du 12 août 1963 r e l a t i f aux modalités d'application 
de l'Accord général sur l a sécurité sociale. 

Accord administratif en vue de l'a p p l i c a t i o n de l'Accord général sur l a sécurité 
sociale du 11 j u i n I969. 

Accord complémentaire à l'Accord général sur l a sécvirité sociale entre l'Espagne 
et l e Portugal, signé le 7 mai 1973. 

Accord général du 11 j u i n 1969 sur l a sécurité sociale entre l'Espagne et l e 
Portugal, 

17) La Suisse 

Accord sur l'engagement de t r a v a i l l e u r s espagnols en vue de leur emploi en 
Suisse. En vigueur jusqu'au 31 décembre I96I et renouvelé tacitement d'année en année, 
sauf dénonciation f a i t e s i x mois au moins avant l'échéance. ' 

Accord administratif r e l a t i f avac modalités d'application de l a Convention sur l a 
sécurité sociale. Entré en vigueur l e 21 septembre 1959. 

Accord administratif sur les modalités d'application de l a Convention de sécurité 
sociale conclue entre l'Espagne et l a Suisse l e 15 octobre I969. Signé à Berne, 
le 27 octobre 1971. 

Convention sur l a sécurité sociale, protocole f i n a l et échange de notes entre 
l'Espagne et l a Suisse, signée à Berne l e 21 septembre 1959 17/. 

PIÏÏLAÏÏDE 
Original ; anglais] 

[21 août 1979' 

1. Le Gouvernement finlandais a signalé que, l a Finlande étant un pays d'émigration, 
les тезгдгез q u ' i l a prises dans l e domaine considéré concerne essentiellement l'émi
gration et les conditions f a i t e s aux citoyens finlandais à l'étranger. Leur p r i n c i p a l 
objet est de protéger les droits et les avantages des t r a v a i l l e u r s migrants pendant 
leur migration a i n s i que dans le pays hôte, 

2, On trouvera un compte rendu plus détaillé des observations du Gouvernement 
finlandais dans l e document A/34/535. 

17/ Bureau international du Tra v a i l , Série législative, 1959-Int 3 
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HAITI 
[Original : français/espagnol] 
•'24 j u i l l e t 1979" 

Le Gouvememei haïtien a communiqué 1:̂  texte de deujc accords conclus les 
14 novembre I966 et I4, octobre 1978 en vue de réglementer l e s conditions de recru
tement et de t r a v a i l des t r a v a i l l e u r s agricoles haïtiens dans lès entreprises 
sucrières de l a République dominicaine, 

И Ш Т Е - У О Н Т А 

,Original : français] 
. [9 août 1979] 

1. Le Gouvernement de l a Haute-Volta est favorable à l'idée d'élaborer une 
convention internationale sur les droits des t r a v a i l l e u r s migrants et pense que les 
éléments pertinents d''tine t e l l e convention sont contenus dans l a Convention et l a 
Recoimnandation concernant les t r a v a i l l e u r s migrants adoptées par l'OIT en 1975• Les 
dispositions de ces instruments pourraient être élargies, et i l faudrait trouver l e 
moyen de les appliquer effectivement. 

2 . Le Gouvernement de l a Haute-Volta a communiqué le texte des accords suivants s 

1) Convention r e l a t i v e aux conditions d'engagement et d'emploi des t r a v a i l l e u r s 
voltaïques en Côte d'Ivoire, signée le 9 mars I 9 6 O . 

La Convention concerne les conditions d'engagement des t r a v a i l l e u r s voltaïques qui 
souhaitent t r a v a i l l e r en Côte d'Ivoire, l e mode et les conditions de voyage, les 
conditions d'emploi, y compris les clauses du contrat, l e logement et l a nourriture, 
l a rémunération, les services médicaux, les accidents du t r a v a i l , les horaires de 
t r a v a i l , l a protection des t r a v a i l l e u r s et le contrôle do leurs conditions de t r a v a i l . 
Un contrat de t r a v a i l type est j o i n t en annexe à l a Convention. 

2) Convention entre l e Gouvernement de l a République de Haute-Volta et le 
Gouvernement gabonais r e l a t i v e à l a coopération tec;.mique en matière do 
main-d'oeuvre, signée l e 13 août 1973. 

La Convention prévoit une coopération entre les deux gouvernements en ce qui 
concerne l e s échanges de main-d'oeuvre. En vertu de cette Convention, les Etats 
contractants s'engagent à échanger des informations dans ce domaine. La Convention 
a t r a i t auîr. offres d'emploi, au contrat de traA'-ail, aux examens médicaux et aux 
vaccinations, aux li m i t e s d'âge, aux: conditions de voyage, aux conditions d'emploi, 
aux clauses du contrat, à l a rémuinération, aux heures de t r a v a i l , au logement, ашс 
services médicaux:, à l a sécurité sociale, à l a protection des t r a v a i l l e u r s et au 
contrôle de leurs conditions de t r a v a i l . 
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1ТАЫЕ 
[Original s français/anglais/italien. 
[3 octobre 1979! 

1 . Le Gouvernement i t a l i e n a communiqué le texte dea accords suivants : 

1) Convention du I4 décembre I 9 6 2 entre l ' I t a l i e et l a Suisse r e l a t i v e à 
l a sécurité sociale et protocole f i n a l et déclarations communes; 

2) Accord complémentaire de sécurité sociale en date du I4 décembre 19б2, 
entre l ' I t a l i e et l a Suisse concernant l'assistance en cas de maladie 
professionnelle (art. 13 et I4 de l a Convention); 

3) Accord du 10 août I964 entre l ' I t a l i e et l a Suisse r e l a t i f à l'émigration 
de t r a v a i l l e u r s i t a l i e n s en Suisse et protocole f i n a l et déclarations 
communes ; 

4) Accord administratif concernant les modalités d'application de l a Convention 
de sécurité sociale du 18 décembre I 9 6 3 entre l ' I t a l i e et l a Suisse; 

5) Deuxième amendement, en date du I4 décembre 1962, à l a Convention de 
sécurité sociale entre l ' I t a l i e et l a Suisse; 

6) Convention du I4 novembre 1957 entre l ' I t a l i e et l a Yougoslavie r e l a t i v e 
à l'assurance sociale, et protocole général s'y rapportant; 

• 7) Convention de sécurité sooiale du 25 mai 1955 entre l ' I t a l i e et l a Suède, 
et protocole f i n a l s'y rapportant; 

8) Convention de sécurité sociale du ЗО décembre 1950 entre l ' I t a l i e et 
l'Autriche, et protocoles additionnels s'y rapportant; 

9) Accord du 6 octobre 1955 concernant l'application de l a Convention 
du 30 décembre I95O entre l ' I t a l i e et l'Autriche r e l a t i v e à l'assurance 
sociale ; 

10) Convention de sécurité sociale du 12 juin 1959 entre l ' I t a l i e et l a 
Norvège ; 

1 1 ) Convention de sécurité, sociale du 20 j u i l l e t 19^7 entre l ' I t a l i e et 
l'Espagne; 

1 2 ) Accord de sécurité sociale du 22 septembre I 9 5 I entre l a République 
italienne et les Etats-Unis d'Amérique. Cet accord s'applique aux 
tr a v a i l l e u r s qui peuvent j u s t i f i e r de périodes d ' a f f i l i a t i o n au t i t r e de 
l a législation de l'un ou l'autre pays, a i n s i qu'aux membres de leurs 
familles ou aux survivants. Ces personnes auront, au même degré et dans 
les mêmes conditions, les droits et obligations énoncés dans l a législation 
de chaque Etat contractant sur l a sécurité sociale. L'Accord prévoit que 
les personnes ayant droit aux prestations prévues par l a législation d'un 
Etat contractant bénéficieront pleinement, sans li m i t e n i r e s t r i c t i o n , de ces 
prestations pendant qu'ils résideront sur le t e r r i t o i r e de l'autre Etat. 
La Convention contient des dispositions spéciales sur l'incapacité, l a 
v i e i l l e s s e et l a situation de survivant. 
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13) Accord de sécurité sociale du 17 novembre 1978 entre l ' I t a l i e et le Canada. 
En ce qui concerne l ' I t a l i e , les dispositions de cet accord s'appliquent 
à l a législation r e l a t i v e ara points suivants s assurance générale obliga
toire - invalidité, v i e i l l e s s e et survie pour les t r a v a i l l e u r s , assurance 
obligatoire contre, l a tuberculose et indemnisation pour les accidents du 
t r a v a i l . En ce qui concerne l e Canada, l'accord s'applique à l a l o i sur 
l'assurance-vieillesse et aux pensions de r e t r a i t e . 

2. Le Gouvernement i t a l i e n a f a i t observer aussi qu'à l'égard des pays membres de 
l a Communauté économique européenne les questions de migration sont réglées par les 
a r t i c l e s 48 à 51 du "Traité ins t i t u a n t l a Communauté économique européenne" (Rome, 
25 mars 1957) et par les actes (règlements et directives) de droit dérivé. Plusieurs 
des accords en vigueur avec les pays européens ne répondent plus aux exigences 
actuelles de protection des migrants. Le Gouvernement i t a l i e n a, par conséquent, 
négocié différents accords (avec l a Suède, l a Suisse et l'Espagne), qui doivent 
encore être signés ou ratifiés. 

KOWEIT 

Original : anglais/arabe] 
[17 octobre 1979] 

Gouvernement du, Koweit a communiqué̂  le texte des documents suivants ; 

Décret ministériel No 37/1979 sur les modalités de délivrance des autori
sations de voyage pour les t r a v a i l l e u r s non koweïtiens du secteiir privé; 

Législation du t r a v a i l dans l e secteur privé (Loi N 0 38/1964 - modifiée -
et note exp l i c a t i v e ) . 

LESOTHO 

_Original ; anglais 
[6 septembre 1979] 

Le Gouvernement du Lesotho a communiqué le texte de l'Accord entre le Lesotho 
et l a République sud-africaine concernant l'ouverture d'un bureau, pour un repré
sentant du Gouvernement du Lesotho pour les questions de main-d'oeuvre en Afrique 
du Sud, les citoyens du Lesotho en République sud-africaine et les mouvements de 
ces personnes à travers l a frontière internationale, signé le 24 août 1973. Cet 
accord mentionne les privilèges et immunités du représentant susmentionné et de son 
personnel a i n s i que leur obligation de respecter l a législation sud-africaine. I l 
contient certaines dispositions concernant les fonctions dudit représentant et de 
son personnel, l'imposition des citoyens du Lesotho employés en Afrique du Sud, 
l a mise en place de services de recrutement et les modalités rel a t i v e s à l a formu
l a t i o n de plaintes concernant l'application pratique de l'Accord. Un a d d i t i f à l'Accord 
a t r a i t aux dispositions r e l a t i v e s aux postes f r o n t a l i e r s de contrôle des passeports, 
à l'emploi des citoyens du. Lesotho, aux documents qui leur sont nécessaires et au 
franchissement par ces personnes de l a frontière entre les deux Etats. 



E/CÎÎ.4/1374 
page 18 

LIBiW 

[Original : français_ 
15 novembre 1979. 

1. Le Gouvernement libanais a indiqué dans ses observations qu'en ce qui concerne 
les droits des t r a v a i l l e u r s migrants i l n'existe dans l a législation libanaise aucune 
disposition qTxi fasse une d i s t i n c t i o n entre les t r a v a i l l e u r s libanais et les 
t r a v a i l l e u r s migrants au'Liban en ce qu.i concerne les conditions du t r a v a i l , les 
sal a i r e s , les heures régulières du t r a v a i l et les heures supplémentaires, le congé . 
administratif annuel et le congé-maladie. Au.cvuie d i s t i n c t i o n n'est f a i t e non plus 
pour ce qui est du bénéfice des dispositions concernant l'orientation et l a • 
fonaation professionnelles, les accidents et les maladies du t r a v a i l , les contrats 
c o l l e c t i f s , l a méd.iation et l'arbitrage. Les mêmes textes s'appliquent aiissi en ce 
qui concerne le droit des impôts et des taxes (notamment celles r e l a t i v e s ашс actions 
en justice) et le droit de f a i r e v i r e r de l'argent à l'étranger. I l existe toutefois 
des conditions spéciales rel a t i v e s aux t r a v a i l l e u r s étrangers dans les domaines 
suivants : 

a) Le principe de l a réciprocité est p r i s en considération en ce qui concerne 
le permis de t r a v a i l aux étrangers sur le t e r r i t o i r e libanais (décret Ïïo I756I du 
18 septembre 1964; . 

b) Application du principe de l a réciprocité en ce qui concerne l a jouissance, 
par le t r a v a i l l e u r étranger, des prestations indiquées dans l a législation sur l a 
sécvirité sociale. A cet e f f e t , l ' a r t i c l e 9 de l a législation sur l a séc-urité sociale, 
mise en application par le décret ïïo 13955 du 26 septembre I 9 6 5 , t e l qu'amendé par 
l a l o i ïïo 16/75 du 11 a v r i l 1975, stipule'que les salariés étrangers t r a v a i l l a n t sur 
le t e r r i t o i r e l i b a n a i s , liés à un ou plusieui's employeurs, a i n s i que les employeurs 
et les personnes à leur service sont soumis à toutes les obligations stipulées dans 
l a l o i sur l a sécurité sociale, dans les conditions qui-y sont déterminées, en ce 
qui concerne les branches de l a sécurité-maladie, sécurité-maternité, et le régime 
des indemnités f a m i l i a l e s , a i n s i que ce l u i des accidents et maladies du t r a v a i l . 
Les employeurs ne sont soumis aux obligations r e l a t i v e s à l a branche " f i n s de 
service" que dans le cas où le salarié bénéficie des prestations de cette branche. 
Les salariés étrangers susmentionnés bénéficient des prestations stipulées dans 
l a législation sur l a sécurité sociale, à condition d'être t i t u l a i r e s d'un permis 
de t r a v a i l , conformément aux l o i s et règlements en vigueur, et que l'Etat auquel 
i l s appartiennent reconnaisse aux; li'banais le principe de l'égalité avec ses 
nationaux en ce qui concerne l a sécurité sociale. Les t r a v a i l l e u r s étrangers ont 
le droit de s ' a f f i l i e r au syndicat. Sans acquérir le droit de vote, i l s sont habilités 
à mandater un t r a v a i l l e u r pour les représenter et défendre leurs intérêts auprès du 
Conseil du syndicat. 

2. En ce qui concerne les accords bilatéraux régissant le t r a v a i l des t r a v a i l l e u r s 
migrants, le Gouvernement libanais a précisé que le Liban n'a pas conclu jusqu'à 
présent d'accords bilatéraux visant à réglementer lo t r a v a i l des t r a v a i l l e u r s migrants 
au Liban, quoiq_ue cette question se trouve actuellement à l'étude. • 

5 . En ce qui concerne les obligations de l'Etat exportateur de main-d'oeuvre 
vis-à-vis de ses nationaux, le Gouvernement libanais a indiqué que le décret ÏÏo 2019 
cl.u 10 mai 1979 r e l a t i f à l'organisation de l ' I n s t i t u t national de l'emploi a chargé 
son "service de l'exode de l a nain-d'oeu.vre libanaise" d'entreprendre ce qyxx s u i t : 

- appliquer les mesures re l a t i v e s à l'exode de l a main-d'oeuvre libanaise, 
et réglementer cet exode en coordination avec les autorités compétentes,* 
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- contacter les organismes compétents a f i n de rassembler les informations 
nécessaires s v x les possibilités et les conditions du t r a v a i l à l'étranger, en 
coopération avec l e service des études et des programmes (le rôle de ce service 
est d'étudier le marché du t r a v a i l à l'étranger a f i n de mieuDc d i r i g e r et réglementer 
l'exode de l a main-d'oeuvre libanaise), 

- organiser les moyens d'information adéquats a f i n d'orienter les libanais 
désireux de t r a v a i l l e r en dehors du Liban. 

4 . I l a été précisé également que, d'une manière générale, l a législation libanaise 
r e l a t i v e aux t r a v a i l l e u r s migrants n'est pas en contradiction avec les principes 
essentiels contenus dans les conventions et déclarations internationales r e l a t i v e s 
aux droits de l'homme, notamment avec les dispositions de l a résolution 25 ( S D L V ) de 
l a Commission des droits de l'homme. 

iîiiimicE 

_Original : anglais, 
[12 septembre 1979] 

Le Gouvernement mauricien a présenté, pour l a période se terminant le 
51 décembre 1978, des rapports établis conformément агдх dispositions de l ' a r t i c l e 19 
de l a Constitution de l'OIT sur l'état de sa législation et sur sa pratique concernant 
les questions faisant l'objet de l a Recommandation concernant les t r a v a i l l e u r s 
migrants (révisée en 1949) (N0 86), de l a Convention de 1975 (dispositions complé
mentaires) sur les t r a v a i l l e u r s migrants (lîo 143) et de l a Recoimnandation de 1975 
concernant les t r a v a i l l e u r s migrants (îIo I 5 1 ) . 

PAYG-BAS 
[Original s anglais/français 
[2 août 1979] 

1. Le Gouvernement néerlandais a conmiuniqué le texte des accords suivants : 

1) Convention de sécurité sociale entre le Royaume des Pays-Bas et l a 
République tunisienne, signée le 22 septembre 1978. 

La Convention contient une définition de plusieurs termes pertinents et 
précise à quelles l o i s ses dispositions s'appliquent aux-Pays-Bas et en Tunisie. 
E l l e concerne les t r a v a i l l e u r s , et non le personnel diplomatiqiie ou consulaire. 
E l l e contient des dispositions permettant de déterminer les règles qui sont a p p l i 
cables et énonçant les différentes catégories de prestations, notamment en ce qui 
concerne l a maladie et l a maternité, l'invalidité, l a v i e i l l e s s e , l e s allocations 
familiales et le chômage. 

2) Convention entre le Royaume des Pays-Bas et l a République tunisienne 
concernant le recrutement en Tunisie des t r a v a i l l e u r s t-unisiens et leur 
placement aux Pays-Bas, signée le 8 mars 1971 18/' 

Cette convention contient des dispositions générales- r e l a t i v e s au recrutement 
on Tunisie des t r a v a i l l e u r s tTonisiens et à leur placement aux Pays-Bas, aux 
conditions générales de t r a v a i l , à l a formation professionnelle des t r a v a i l l e u r s , 
a i n s i que des dispositions ayant t r a i t aux i n s t i t u t i o n s chargées de s u r v e i l l e r 
l'exécution de l a Convention et de résoudre les difficultés découlant de son 
application. 

18/ Nations Unies : Recueil des traités, v o l . 795 (1971), N0 II524. 
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З ) Convention de sécurité sociale entre le Royaume des Pays-Bas et l a 
République s o c i a l i s t e federative de Yougoslavie, signée le 11 mai 1977. 

Cette convention s'applique ami l o i s sur les prestations de maladie et de 
maternité, d'incapacité de t r a v a i l , de v i e i l l e s s e , de chômage. E l l e contient aussi 
des dispositions svu: les prestations f a m i l i a l e s et sur les régimes spéciaux de 
pension des t r a v a i l l e u r s des mines. En Yougoslavie, l a Convention s'applique aux 
l o i s sur l'assurance-maladie des t r a v a i l l e u r s , y compris los prestations de maternité, 
d'assurance v i e i l l e s s e et invalidité obligatoire des t r a v a i l l e u r s , les prestations de 
chômage et les prestations f a m i l i a l e s . 

4} Accord entre le Gouvernement du Royaume dos Pays-Bas et lo Gouvernement 
de l a République federative s o c i a l i s t e de Yougoslavie concernant l a 
réglementation de l'emploi des t r a v a i l l e u r s yougoslaves aux Pays-Bas, 
signé le 9 mars 1970 l ^ / . 

Cet accord réglemente l'emploi et l a situation des t r a v a i l l e u r s yougoslaves 
aux Pays-Bas. I l prévoit, entre l a Direction générale de l a main-d'oeuvre du 
Iiinistère des aff a i r e s sociales et de l a santé publique des Pays-Bas et le Bureau 
fédéral de l'emploi de l a République s o c i a l i s t e de Yotigoslavie, ime coopération étroite 
et directe visant à accélérer et à s i m p l i f i e r les procédures se rapportant à l'emploi 
des t r a v a i l l e u r s yougoslaves dans le cadre de l'Accord. 

2 . Le Gouvernement néerlandais a indiqué aussi que des accords analogues avaient 
été conclus avec l'Espagne, l a Grèce, l ' I t a l i e , le liaroc, le Portugal et l a Turquie. 

SOUDAIT 
[Original : anglais/arabe. 
^25 octobre 1979^ 

1. Le Gouvernement soudanais a communiqué le texte des documents ci-après : 

l ) Accord r e l a t i f à l'emploi conclu entre l a République démocratique du 
Soudan et l a Jamahiriya arabe libyenne, et annexes à l'accord. 

Cet accord a pour but de f a c i l i t e r et de définir les procédures concernant 
l'emploi de main-d'oeuvre soudanaise en Libye. L'accord prévoit des échanges 
d'informations périodiques et porte sur des questions t e l l e s que les procédures 
à suivre dans l a présentation des offres d'emploi, l a durée des contrats Ле t r a v a i l 
o f f e r t s au personnel hautement qualifié, les f r a i s de voyage du t r a v a i l l e u r et de sa 
fa m i l l e , le logement, les droits et devoirs des travailletœs soudanais en Libye, 
les procédures de règlement des différends, les procédures de rupture de contrat et 
l ' i n s t i t u t i o n d'une commission mixte chargée de contrôler l a mise en oeuvre de 
l'accord. 

I g / Hâtions Unies : Recueil des traités, v o l . 753 (1970-) , -Ïïo I O 8 O 4 . 



E / C Ï Ï . 4 / 1 3 7 4 
page 21 

2) Programme d'application r e l a t i f à l'échange de t r a v a i l l e u r s entre les 
Gouvernements de l a République démocratique du Soudan et de l a République 
arabe d'Egypte. 

Ce programme définit les règles et prccédures régissant l a mise en oeuvre de 
l'accord conclu entre les Gouvernements de l a République arabe d'Egypte et de l a 
République démocratique du Soudan, 

3) , Accord, r e l a t i f à l'échange de main-d'oeuvre conclu entre l e Gouvernement de l a 
République arabe d'Egypte et l e Gouvernement de l a République démocratique 
du Soudan l e 28 mai 1977> et annexes à l'accord. 

Aux termes de l'accord, chacun des Gouvernements s'engage à f a c i l i t e r et à régle
menter les procédures d'emploi des t r a v a i l l e u r s dans l e t e r r i t o i r e de l'autre pays. 
L'accord précise l a procédure que les t r a v a i l l e u r s migrants éventuels doivent suivre 
pour déposer leur candidature, prévoit des échanges d'informationsutiles entre les 
deux pays, et l'établissement d'un contrat de t r a v a i l écrit, et contient certaines 
dispositions re l a t i v e s au,.voyage et aux f r a i s de voyage, aux visas, au rapatriement des 
salaires, à l a famille des t r a v a i l l e u r s , au retour des t r a v a i l l e u r s dans leur pays et 
à 1 ' i n s t i t u t i o n d'une commission mixte. 

2. Le Gouvernement soudanais a fourni aussi des données statistiques sur l a répar
t i t i o n géographique et s e c t o r i e l l e des t r a v a i l l e u r s migrants soudanais. 

SUEDE 
Original î anglais_ 

]Z octobre 1979] 

1. Le Gouvernement suédois a communiqué l e texte des accords ci-après s 

1) Accord entre l e Gouvernement du Royaume de Suède et l e Gouvernement de l a 
République f e d e r a t i v e s o c i a l i s t e de Yougoslavie concernant l'emploi des 
tr a v a i l l e u r s yougoslaves en Suède, s igné l e I6 septet .эге 19бб, et annexes à 
l'accord. 

Aux termes de l'accord, l a Suède transmet aux autorités yougoslaves compétentes 
les offres des employeurs suédois concernant l'emploi de t r a v a i l l e u r s yougoslaves en 
Suède; ces offres contiennent les renseignements nécessaires pour que les intéressés 
puissent décider de les accepter ou non. La procédure de sélection et d'acceptation 
des t r a v a i l l e u r s yougoslaves et les questions se rapportant à leur formation profes
sionnelle figurent .dans les annexes à l'accord. L'accord garantit aux t r a v a i l l e u r s 
yougoslaves en Suède, l e même traitement que c e l u i des t r a v a i l l e u r s suédois en ce qui 
concerne les mesures de prévention des accidents et l'hygiène au l i e u de t r a v a i l , 

2) Accord entre l e Gouvernement du Royaume de Suède et l e Gouvernement de l a 
République turque concernant l'emploi des t r a v a i l l e u r s turcs en Suède, 
signé l e 10 mars I 9 6 7 . ' — ' 

Aux termes de l'accord, l a Suède fo u r n i t régulièrement aux>-autorités turques 
compétentes des renseignements sur les besoins suédois, en main-d'oeuvre turque ainàiQue 
sur les conditions générales de t r a v a i l , et de s a l a i r e , les conditions de vie et les 
prestations sociales. La Turquie informe les autorités suédoises du nombre des 
tr a v a i l l e u r s turcs souhaitant t r a v a i l l e r en Suède, de leur âge et de leurs compétences. 
L'accord a t r a i t à l a présélection des t r a v a i l l e u r s turcs intéressés, à l'ouverture 
de bureaux de' recrutement en Turquie, à l ' o c t r o i de permis de résidence et de t r a v a i l , 
au voyage, à l a situation des t r a v a i l l e u r s turcs en Suède, aux prestations de 
l'assurance chômage, à l a formation professionnelle et aux cours de langue. 



E/CN.4/15T4 
page 22 

2. Le Gouvernement suédois a ajouté que l a Convention r e l a t i v e à un marché du t r a v a i l 
commun et l e Protocole signés l e 22 mai 195,4/Par les-Gouvernements du Danemark, de 
l a Finlande, de l a Norvège et de l a Suède, ¿2/ contenaient certaines dispositions 
re l a t i v e s à l a situation des ressortissants d'un Etat contractant employés dans un 
autre Etat contractant. 

SUISSE 

_Original I français, 
'50 octobre 1979! 

1. Le Gouvernement siiisse a communiqué l e texte des accords ci-après s 

1) Accord du 2 mars I96I entre l a Suisse et l'Espagne sur l'engagement de 
travailleurs- espagnols en -vue de leur emploi en Suisse 

L'a,ccord prévoit que l a Suisse communique périodiquement aux autorités espagnoles 
compétentes des informations sur les besoins approximatifs de l a Suisse en main-
d'oeuvre espagnole. I l définit l a procédure de sélection, les formalités, les dispo
s i t i o n s concernant l e voyage, les conditions de t r a v a i l et l a sécurité sociale, et 
l ' i n s t i t u t i o n d'une commission mixte. 

2) Accord du 10 ao-ût I964 entre l a Suisse et l ' I t a l i e r e l a t i f à l'émigration de 
tr a v a i l l e u r s i t a l i e n s en Suisse. 

Cet accord vise à s i m p l i f i e r et à accélérer les modalités de recrutement des 
tr a v a i l l e u r s i t a l i e n s et l'émigration vers l a Suisse. I l prévoit l'échange d'infor
mations et porte sur des questions t e l l e s que l a demande de main-d'oeuvre, les 
contrats de t r a v a i l , les visas et les passeports, les f r a i s de voyage, les conditions 
d'entrée en Suisse, les t r a v a i l l e u r s saisonniers, l a ré-unification des famill e s , l e 
contrôle sani t a i r e , les conditions de t r a v a i l et l a sécurité sociale, l'égalité de 
traitement, l e placement et l'assurance-chômage, l'adaptation aux conditions de vie 
et l e transfert de fonds. 

5) Convention de sécurité sociale du 13 octobre I 9 6 9 entre l a Confédération 
suisse et l'Espagne. 

En Espagne, cette convention s'applique aux domaines ci-après : 

accidents du t r a v a i l , maladies professionnelles, invalidité temporaire et permanente, 
décès et survivants, et protection.de l a ' f a m i l l e . En Suisse, l a Convention s'applique 
à l'ass-urance v i e i l l e s s e et survivants, à l'assurance invalidité, à l'assurance contre 
les accidents du t r a v a i l , les autres accidents et les maladies professionnelles, et 
aux'allocations fami l i a l e s dont bénéficient les t r a v a i l l e u r s agricoles et les paysans 
à f a i b l e revenu. 

¿ly Bureau international du T r a v a i l , Série législative, 195.4-Int.I. 
21/ 

Bureau international du T r a v a i l , Série législative, 1 9 6 l-Int . 2 . 
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4) Convention du I 4 décembre I962 entre l a Confédération suisse et l a République 
ita l i e n n e , r e l a t i v e à l a sécurité sociale. 

En'Suisse, cette convention s'applique aux mêmes domaines législatifs que l a 
Convention susmentionnée sur l a séourité sociale conclue avec l'Espagne l e 
13 octobre 1969. En I t a l i e , l a Convention s'applique aux allocations familiales 
et à l'assurance dans les domaines suivants : invalidité, v i e i l l e s s e et survie, y 
compris les régimes spéciaux qui remplacent l e régime général pour certaines 
catégories de t r a v a i l l e u r s , accidents du t r a v a i l et maladies professionnelles. 

5) Extrait du Protocole d'apposition des paraphes,' du S octobre I965, 
r e l a t i f s aux t r a v a i l l e u r s espagnols en Suisse. 

Le Protocole prévoit que, au sujet de l'imposition du revenu du t r a v a i l des 
tr a v a i l l e u r s espagnols en Suisse, les cantons ont introduit -ou vont introduire des 
procédures spéciales destinées à s i m p l i f i e r et à f a c i l i t e r l a taxation et l e 
recouvrement des impôts sur l e revenu du t r a v a i l des t r a v a i l l e u r s étrangers, 
notamment l'imposition à l a source. 

6) Accord de compensation Linancière du 29 janvier 1973 entre l e Conseil fédéral 
suisse et l e Gouvernement de l a République française r e l a t i f atix f r o n t a l i e r s 
t r a v a i l l a n t à Genève. 

L'accord prévoit que l a République et canton de Genève verse chaque année aux 
collectivités locales françaises, au t i t r e de leurs habitants t r a v a i l l a n t à Genève, 
une compensation financière. 

7) Accord du 3 octobre 1974 entre l a Suisse et l ' I t a l i e r e l a t i f à l'imposition 
des t r a v a i l l e u r s f r o n t a l i e r s et à l a compensation financière des communes 
italiennes limitrophes. 

"L'accord prévoit que les s a l a i r e s , traitements et autres éléments faisant partie 
de l a rérauinération qu'un t r a v a i l l e u r f r o n t a l i e r reçoit au t i t r e d'un emploi salarié 
ne sont imposables que dans l'Etat où l'emploi est exercé. 

8) Message du 28 février 1979 concernant les accords que l a Suisse a conclus avec 
l a France, l ' I t a l i e , l e Liechtenstein et l'Autriche sur l'assurance chômage 
des f r o n t a l i e r s . 

2. La Suiase a également fourni les documents ci-après : 

1) Le message du 19 j u i n 197^ a l'appui d'un projet de l o i sur les étrangers. 
Par l a révision de l a l o i fédérale sur les étrangers, les autorités fédérales se 
proposent d'adapter l e droit en vigueur aux conceptions prévalant actuellement 
sur l e plan national et international. Le message contient dans sa partie 
introductive des indications sur l e nombre des étrangers en Suisse, a i n s i que 
sur l a polit i q u e que l e Gouvernement fédéral a suivie à leur égard ces dernières 
années, tant sur le plan national que sur l e plan international. 

2) , Deux rapports et -on manuel établis par l a Commission fédérale consultative 
pour l e problème des étrangers. L'un des rapports décrit l a situ a t i o n des 
étrangers dans l a vie polit i q u e de l a Suisse, l'autre t r a i t e de l'intégration 
sociale des t r a v a i l l e u r s étrangers par l'intermédiaire des partenaires sociaux. 
Le manuel intitulé "Les .étrangers dans l a commune" donne une vue d'ensemble des 
activités de l a Commission consultative créée par l e Conseil fédéral en 1970* 
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TURQUIE 

[Original s anglais/t-uxc] 
[30 octobre 1979^ 

1. Le Gouvernement turc a communiqué l e texte de 1 '"Accord sur l a sécurité sociale 
et l e t r a v a i l " conclu en I96I entre l a Turquie et l a République fédérale d'Allemagne., 
Le texte de l a Convention européenne de sécurité sociale et de l'Accord complémentaire 
r e l a t i f à l'ap p l i c a t i o n de cette Convention et les annexes et rapports e x p l i c a t i f s 
y r e l a t i f s ont également été communiqués. 

La Convention européenne de sécurité sociale du I4 décembre 1972 a été adoptée 
par l e Conseil de l'Europe. E l l e contient des dispositions qui définissent l a légis
l a t i o n applicable, et des dispositions spéciales régissant les différentes catégories 
de prestations garanties, notamment, dans les domaines suivants : maladie et maternité, 
invalidité, rentes de v i e i l l e s s e et de décès, accidents du t r a v a i l et maladies 
professionnelles, capital-décès, allocations de chômage et allocations f a m i l i a l e s . 

2. Le Gouvernement turc estime 'que ces accords types peuvent constituer une base 
satisfaisante pour l a formulation d'une nouvelle convention sur les droits des 
travaillevors migrants. 

YOUGOSLAVIE 

[Original s anglais. 
[21 novembre 1979] 

Le Gouvernement yougoslave a déclaré dans ses commentaires qUe presque tous 
les accords bilatéraux entre Etats sur l'emploi ont été conclus dans les années 60, 
au début de l a période des migrations intensives en Europe, où beaucoup de ressortissants 
yougoslaves sont pa r t i s eux aussi et ont cherché un emploi dans les pays d'Europe de 
l'Ouest. 

Il'convient de réglementer toutes les questions touchant à l'emploi et агдх 
conditions de t r a v a i l et de vie des t r a v a i l l e u r s migrants, essentiellement pour 
protéger le statut et les droits de ces tr a v a i l l e u r s et des membres de leur famille 
et pour réglementer les mouvements migratoires en in s t i t u a n t une procédure pour 
l'emploi des t r a v a i l l e u r s migrants. On a donc insisté sur ces points dans tous les • 
accords. Aux termes de ces accords, les citoyens yougoslaves bénéficient officiellement 
et, légalement de droits équivalents à ceux des tr a v a i l l e u r s nationaux pour tout ce qui 
concerne les conditions de t r a v a i l et d'emploi, l a protection au t r a v a i l , l a rémuné
ra t i o n , l a sécijrité sociale, le logement, les congés payés annuels et les permis de 
séjour en cas de chômage, le rapatriement des salaires et l'égalité de traitement 
conformément aux l o i s , règlements et contrats c o l l e c t i f s en vigueur. Ces accords 
comportent également des dispositions réglementant un certain nombre d'autres questions : 
formation professionnelle des t r a v a i l l e u r s , constitution d'associations et organisation 
d'activités cult u r e l l e s et récréatives, possibilité de bénéficier de l'assistance et de 
l a protection des missions diplomatiques et consulaires yougoslaves, etc. Simultanément, 
on a prévu l a création de commissions mixtes composées d'un nombre égal de repré
sentants des gouvernements des deux parties contractantes, a f i n d'éliminer les d i f f i 
cultés qui s'opposent à l'application de ces accords. On peut également demander à 
des experts, s i cela se révèle nécessaire, d'aider les représentants qui siègent 
aux commissions mixtes. Les commissions se réunissent à l a suggestion de l'une des 
parties contractantes et e l l e s peuvent examiner d'autres questions qui découlent 
des accords. 
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L'expérience a montré que ces accords se sont révélés relativement u t i l e s et 
complets en ce qui concerne les problèmes de départ et d'emploi des tr a v a i l l e u r s dans 
le pays d'accueil, a i n s i que l a protection des droits et d.u statut des travaille I H - S 
migrants et des membres de levx famille l o r s q u ' i l s sont employés dans ce pays. 

Mais comme ces accords ont été conclus à un moment o-ù les migrations s'effectuaient 
exclusivement à sens unique vers les pays d'emploi et que certains problèmes ne se 
posaient pas à cette époque, plusieurs questions n'ont pas été résolues de façon 
satisfaisante et d'autres, t e l l e s que l a coopération en vue du retoiu: des tra v a i l l e u r s 
du pays d'emploi dans l e pays d'origine et de leur réinsertion, ont été complètement 
ignorées dans ces instruments juridiques. 

A p a r t i r de 1973, les pays d'origine et les pays d'accueil des tra v a i l l e u r s 
migrants ont été amenés à donner des formes nouvelles à leur coopération. Les d i f f i 
cultés économiques dos pays d'accueil ont entraîné une diminution des besoins en main-
d'oeuvre étrangère, qui s'est traduite non seulement par l'interruption de l'embauche 
de nouveaux t r a v a i l l e u r s , mais aussi par de nombreux licenciements. Ceux-ci ont 
entraîné à leur tour des courants migratoires en sens inverse, c'est-à-dire vers les 
pays d'origine, avec tous les problèmes socio-économiques que cela pose pour les 
tra v a i l l e u r s et pour les pays d'origine. Les accords en vigueur en matière d'emploi 
ne contiennent pas, dans l a pratique, d'éléments sur lesquels on puisse fonder ces 
formes nouvelles de coopération. La Yougoslavie prend donc des i n i t i a t i v e s , aux 
niveaux multilatéral et bilatéral, pour que l'on coopère en vue du retour des 
trava i l l e u r s migrants dans leu.r pays d'origine au même t i t r e que l'on coopère actuel
lement, conformément aux accords en vigueur, pour organiser l e départ des tr a v a i l l e u r s 
migrants. Cette coopération doit prendre l a même forme et avoir l a même portée que 
la coopération générale avec ces pays, et s'effectuer de l a manière oui convient le 
mieux à l a Yougoslavie et à chacun de ses partenaires parmi les pays qui accueillent 
ses ressortissants. 

Parallèlement aux questions générales du statut et de l a protection de l a 
situ a t i o n et des droits des tr a v a i l l e u r s migrants et des membres de leur f a m i l l e , 
e t aux autres questions visées par les accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur, 
i l faudrait inclure dans le nouvel instrument international des dispositions qui 
engageraient les pays d'accueil et les pays d'origine à coopérer bilatéralement pour 
réglementer le retour des t r a v a i l l e u r s migrants et collaborer de façon fructueuse 
pour résoudre leurs problèmes, comme à l'époque où l'on f a i s a i t largement appel à 
des tra v a i l l e u r s migrants dans les pays d'accueil. I l s e r a i t a i n s i possible de 
résoudre au mieux les problèmes d'emploi et de réinsertion qui se posent aux pays 
d'origine, 
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I I I . RESUME DES RENSEIGKSl^EHTS ÏRESENTES PM. LES ORGMISÎES 
DES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

CO№ÎISSION ЕСОНОЖ()Ш POUR L'APRIQUE 

_ Original î anglais J 
[10 j u i l l e t 1979] 

Les documents ci-après^^ont été communiqués par l a Commission économique 
pour l'Afrique s 

1) Rapport de l a Conférence sur les t r a v a i l l e u r s migrants en Afrique austraie, 
Lusaka, 4-8 a v r i l I978 (E/CN.4/ECO/142)5 

2) Rapport intérimaire sur les problèmes des tr a v a i l l e u r s migrants en Afrique 
australe, Nairobi (Kenya), 16 janvier 1979 (ECA/ïroLPOC/Lusaka/142); 

3) Rapport intérima-ire sur les problèmes des tr a v a i l l e u r s migrants en Afrique 
australe, j u i l l e t , 1 9 7 9 ; 

4) Tasto de l'Accord entre l e C-ouvernement de l a République sud-africaine 
et Is Gouvernement de l a République du Botswana concernant l'ouverture 
d'un bureau pour un représentant du Gouvernement du Botswana poire les 
questions de main-d'oeuvre en Afrique du Sud, les citoyens du Botswana en 
République sud-africaine et les mouvements de ces personnes à travers l a 
frontière internationale, signé le 23 décembre 1973> 

5) Texte de l'Accord entre l e Gouvernement du Royaume du Lesotho et le Gouver
nement de l a République sud-africaine concernant l a création d'un bureau 
pour un représentant du Gouvernement du Lesotho pour les questions de main-
d'oeuvre en Afrique du Sud, les citoyens du Lesotho en République sud-
africaino et les mouvements de ces personnes à travers l a frontière i n t e r 
nationale, signé le 24 août 1973. 

ORG/iNISATION INTERJMTIONAL DU TR/iVAIL 

[ o r i g i n a l î anglais] 
[21 août 1979] 

Dans sa réponse, l'Organisation internationale du Travail s'est référée à une 
annexe à l a Recommandation concernant les t r a v a i l l e u r s migrants (révisée) de 1949 
(NO 86), qui contenait un accord type entre les pays d'immigration et d'émigration 
précisant les procédures d'application des principes énoncés dans l a Convention 
concernant les t r a v a i l l e u r s migrants (révisée) de 1949 (N0 97) et l a Recommandation N0 86 

22/ Disponibles au secrétariat. 
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IV. PJSSUME DES KENSEIGÏÏE№TTS PFESEÏÏTES PisJl LES CRGAÏÏISATIOÏÏS 
ÏÏOÏÏ G O U V E I Î Ï Ï E Ï J E Ï Ï Î A J E S 

ALLIMCE MONDIALE DES IMIOÏÏS CiDiETIEîMïïES PEÎ4IÏÏIÏÏES 

Original s anglais, 
; i 2 j u i l l e t 1979] 

L'Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines a communiqué une copie 
du rapport de son A t e l i e r sur les mesures visant à améliorer 1'éducation des 
enfants des t r a v a i l l e u r s migrants (Ecosse, 2-6 octohre 197^) 25/. 

CONSEIL lïïTERimTIOïïAL DES PEĴ IMES 

_Original ; français] 
Дег août 1979] 

Le Conseil international des femmes a communiqué l e texte du rapport de son 
Centre européen sur "La situation des travailleuses migrantes et des familles de 
tx-availleurs migrants en Europe" (novembre 1973) 2-¿J' 

PEDERATION DEMOCRATIQUE INTEPliATIONALE DES FE№ÎES 

[Original 2 français] 
;з1 j u i l l e t 1979] 

La Fédération démocratique internationale des femmes a déclaré qu'en mars 197'3, 
l a PDIF avait remis à 1'UNESCO une étude sur l a situ a t i o n des t r a v a i l l e u r s migrants, 
tout particulièrement de leurs femmes et de leurs enfants, dans l e domaine de 
l'éducation et de l'alphabétisation. A la. demande de 1'UNESCO, l a PDIF a réalisé 
des enquêtes sur ce sujet en Suisse, en Suède et en AFA. 

A l'occasion de l'Année internationale de l'enfa.nt, l a PDIF apporte une 
attention particulière à l a situation des enfants des t r a v a i l l e u r s migrants. 
Du 28 au 50 septembre,- l a PDIF réalisera à Athènes, avec l'organisation nationale 
de Grèce ( l a Fédération des feiimies grecques) un séminaire régional sur ce problème. 

FONDS INTERNATIONAL D'ECtL\ïïGES LIÎIVERSITAIRES 

_ Original s angla,is_ 
; i 7 j u i l l e t 1979] 

Le Fonds international d'échanges universitaires a conmiuniqué des rapports 
du PIEU, publiés à l'origine par l e South African Congress of Trade Unions ,25/'. 

25/ Disponible au secrétariat. 
24/ Disponible au secrétariat. 
25/ Disponibles au secrétariat. 
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• SERVICE SOCIAL INJERNAÎICÏÏÀL ' 

._Original s anglais] 
12 septembre et 
50 octobre 1579" 

1. -Le Service social international (SSl) a indiqué, dans ses observations, que 
ses activités étaient axées sur les problèmes sociaux et psychologiques auxquels 
ont à f a i r e face les individus et les familles qui se trouvent p r i s entre plusieuro pays. 
I l a précisé q u ' i l avait interprété les "accords" et "accords types" au sens très large pour 
y inclure les accords- de t r a v a i l conclus entre des ressortissante de différents 'o&js 
et négociés au niveau non gouvernemental, mais a;--ant un statut légal sur l e plan l o c a l . 

2. Le SSI a évoqué les problèmes qui se posent à beaucoup de personnes qtiand des 
accords bilatéraux conclus entre un pays économiquement puissant et un pays paiivre 
doté d'une main-d'oeuvre excédentaire ne sont pas appliqués, ou l e sont unilaté
ralement. Selon l e SSI, les pays pauvres peuvent dif f i c i l e m e n t réagir avec efficacité 
quand les clauses prévues dans de ,tels accords ne sont pas respectées. Certains 
pays sont en mesure, compte tenu du déséquilibre du. marohé du t r a v a i l , d.e refuser 
l e principe de t e l s traités. Dans ce cas, i l fa,udrait advertir à l'avance-les 
t r a v a i l l e u r s migrants d_e leurs droits et de leurs devoirs dans l e pays d'accueil, 
a f i n qu'ils puissent protéger leurs intérêts. 

Ъе SSI a également f a i t des comraentaires sur l a situ a t i o n des tra.vailleurs 
migrants dans les pays où i l n'existe pas de politique o f f i c i e l l e tendant à encou
rager l'immigration de t r a v a i l l e u r s à t i t r e saisonnier ou pour de courtes périodes. 

4- A' son avis, i l était nécessaire et souliaitable de conclure des accords o f f i c i e l s 
entre les pays pour l i m i t e r et réglementer les mouvements de t r a v a i l l e u r s migrants 
d'im pays à l'autre, même si.ces accords ne présentent qu'un intérêt limité l o r s q u ' i l 
s'agit de résoudre- les problèmes des enfants des t r a v a i l l e u r s migrants. 

5. Le SSI a souligné que l a situation de t r a v a i l l e u r migrant recouvrait, en 
réalité, des éléments beaucoup plus nombreux que ceux qui font actuellement l'objet 
d'accords bilatéraux,et multilatéraux (quand i l en e x i s t e ) ; . i l faudrait étudier 
comment on pourrait élaborer et appliquer efficacement de t e l s instruments, ce .qui 
supposerait l a conclusion de nouveaux types d-'avccoards entre les pays intéressés. 

Û-. Le SSI a en outre communiqxié l e s docoments suivants 26/ ; 

1) Statuts du Service soc i a l international ( t e l s qu'ils ont été révisés 
en janvier 1972); 

2) Version f i n a l e des règlements et note concernant leur application; 

3) Tableau comparatif reproduisant des extr a i t s des accords bilatéraux 
conclus entre l a France et l e Portugaol ( l 9 7 7 ) , l a France et l a Turquie 

- _(1965) et. l a .France et l a . CÔtG_d'Jvoire " (1978) | 

4) Texte des accords conclus entre l e Gouvernement vénézuélien et, d'une 
part, l e Gouvernement espagnol ( l 9 7 8 ) et, d'autre part, l e Gouvernement 
portugais (1975) concernant l e progrojnme de migrations sélectives. 

26/ Disponibles au secrétariat. 




